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Arrêté n ° 107-2024-DS/-069 portant délégation de signature 

au Directeur Général des Services de l'Université Claude Bernard Lyon 1 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE, 

Vu le Code de l'Education, et notamment ses articles L. 712-2; L. 713-1; L. 713-4; L. 713-9; L. 714-1 ; 

L.714-2; L.953-2;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.1121-2; 

Vu les statuts de l'Université Lyon 1; 

Vu le procès-verbal du 1" décembre 2020 proclamant le résultat de l'élection de M. Frédéric FLEURY en 

qualité de Président de l'Université Claude Bernard Lyon 1 ;

Vu la délibération n" 2024-074 en date du 30 avril 2024 par laquelle le conseil d'administration de 

l'Université Claude Bernard Lyon 1 a accepté le legs universel de X, à charge pour l'université de 

l'affecter ou comité de coordination des études médicales pour servir de dotation à un prix de 

recherche en pédiatrie et de préserver l'anonymat du testateur; 

Vu l'arrêté du 31 mai 2024 par lequel la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche a 

autorisé l'acceptation du legs grevé de charges et conditions; 

ARRETE 

Article 1: Délégation est donnée à M. Pierre ROLLAND, directeur général des services de l'Université 

Claude Bernard Lyon 1, aux fins de signer la déclaration afférente à la succession de X décédé le 

XX/XX/XXXX

Article 2: Le Directeur Général des Services de l'Université est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié par tout moyen susceptible d'en assurer la plus large diffusion et notamment au bulletin 

des actes administratifs de l'Université. Cet arrêté sera transmis à M. le Recteur, Chancelier des 

universités. 
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